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Qualifications CMGA 2023  
du 16 au 19 novembre 2023 à Birmingham (GB) 
 
Concept de sélection 
 
1. Comité de sélection 

Présidence : David Huser, Chef de la Mission Olympique 
Responsables de la sélection : Comité de pilotage (COPIL) 
Responsable du Secteur Trampoline : Christine Meylan 
Contact avec la FIG : Silvia Füglistaler  
 

2. Délégation 
La taille et la composition de la délégation seront déterminées par le Chef de la Mission 
Olympique, en collaboration avec le COPIL et la Responsable du Secteur Trampoline.  
Un maximum de 4 personnes par catégorie et sexe est autorisé. Un classement sera fait en tenant 
compte des meilleurs résultats en compétition 
Les noms des gymnastes* qualifiés seront connus après la dernière qualification, les CS les 
27 et 28 mai 2023. 

 
 
3. Inscriptions 

Les inscriptions de chaque catégorie sont à envoyer jusqu’au 10.04.2023 à Silvia Füglistaler  
(silvia.fueglistaler@stv-fsg.ch). Les entraîneurs mettent une annotation pour les candidats sur les 
cartes de compétition. 
 

4. Candidats 
11/12 ans ind. & synchro - nés en 2011 et 2012 
13/14 ans ind. & synchro - nés en 2009 et 2010 
15/16 ans ind. & synchro - nés en 2007 et 2008 
17/21 ans ind. & synchro - nés entre 2001-2006 

 
Règlement FIG 
https://www.gymnastics.sport/publicdir/rules/files/en_TRA%20Junior%20and%20WAGC%20Rules
%202022-2024.pdf 
 

5. Critères de sélection individuelle 
 Les critères de sélection de cette année se basent uniquement sur les exigences de la FIG 

concernant le premier exercice. Seule la catégorie des 17-21 ans est soumise à un nombre de 
points minimum pour la qualification, avec la difficulté et la note finale en trampoline individuel. 
Après la sélection sur la base des résultats des compétitions individuelles, les paires synchrones 
sont formées par les trois entraîneurs en chef des CRP, en collaboration avec les entraîneurs des 
gymnastes qualifiés des centres. 

 
Catégorie CMGA Diff. Note finale Remarques 
11/12 ans F/G ------- ---------------- Exigence FIG 
13/14 ans F/G ------- ---------------- Exigence FIG 
15/16 ans F/G ------- ---------------- Exigence FIG 
17/21 ans F 10,00 49,00 ---------------- 
 G 12,00 51,00 ---------------- 

 
Pour la catégorie 17/21, seuls les exercices des concours de qualification comptent. Les 
critères de sélection mentionnés ci-dessus doivent être atteints au moins une fois. 
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6. Compétitions de sélection 
 
Dates Compétition Lieu 
15.04.2023 Sursee Cup TRI (1) Sursee 
06.05.2023 Vouvry Cup TRI (1) Vouvry 
27 et 28.05.2023 CS TRI (1)  Winterthur 

 
7. Préparation 
 Formation décentralisée 
 Hütten Svetlana NKL entraîneur-cheffe 
 Goetz Adam CRP Zurich entraîneur-chef 
 Ganchinho Diogo CRP Vaud entraîneur-chef 
 D'autres entraîneurs des clubs si des gymnastes de leurs clubs sont qualifiés.  
 
8. Entraineurs 

Chaque CRP doit fournir un entraîneur. La sélection et le nombre d'entraîneurs* de club éventuels 
se font en fonction du nombre d'athlètes* et de leur position dans le classement de sélection. Si 
plusieurs entraîneurs ont le même nombre de points, les entraîneurs seront départagés selon les 
règles suivantes : 
 
1. nombre d'athlètes par club 
 
Les entraîneurs* dont :  
- Les athlètes qui se qualifient à la 1ère place reçoivent 4 points 
- Les athlètes qui se qualifient à la 2ème place reçoivent 3 points 
- Les athlètes qui se qualifient à la 3ème place reçoivent 2 points 
- Les athlètes qui se qualifient à la 4ème place reçoivent 1 point 
 

9. Frais 
Les frais de participation aux CMGA sont à la charge des participants. Le montant se compose des 
frais de voyage, d'hébergement et de restauration ainsi que des frais d'inscription. Les frais des 
entraîneurs, des juges et des autres membres de la délégation sont répartis proportionnellement entre 
les participants. 
 
10. Divers 
La responsabilité de la décision finale concernant la participation incombe à la FSG.  
En fonction des résultats et du nombre d'athlètes qualifiés, la FSG peut renoncer à la participation à la 
compétition.  

 
Aarau, 17 février 2023 
 
FÉDÉRATION SUISSE DE GYMNASTIQUE 
Division de la mission olympique 
 
David Huser                                   Christine Meylan  
Chef de la Mission olympique        Cheffe du secteur trampoline 
 
  
_______________________            _______________________ 


